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RèGLEMENT INTéRIEUR

DU CONSEIL SCIENTIFIQUE DU C.A.R.D.I.F 

PREAMBULE : 
L'Association a pour but :

· De réunir et mettre en œuvre tous les moyens permettant de traiter à domicile les sujets atteints d'handicap respiratoire ou pathologiques voisines

· D'évaluer et de favoriser le développement du traitement à domicile de ces sujets ;

· D'apporter une aide à ces sujets dans la mise en œuvre du traitement à domicile.

· De soutenir l'action des médecins qui se consacrent au traitement et à la prévention des affections de l'appareil respiratoire.

Pour ces buts, l'Association CARDIF est dotée d'un Conseil Scientifique (CS) et d'une commission d'Aide Sociale (CAS) qui définissent respectivement la politique scientifique et l'action sociale de l'Association.

1 Conseil Scientifique (CS)
· Objet :

Le Conseil Scientifique a pour objet de promouvoir la recherche scientifique dans le domaine des affections respiratoires ou/et des pathologies voisines.

· Composition :

Le CS est composé de six membres, médecins bénévole, pneumologues, réanimateurs ou pédiatres.

Ne peuvent pas être désignés au CS, les médecins membres du CA du CARDIF.

· Désignation/Dissolution :

Le Conseil d'Administration désigne les membres du CS, lors d'une réunion ordinaire pour mandat de 2 ans ; La dissolution se fait dans les mêmes conditions.

· Moyens :

Le budget annuel du CS est décidé par le CA qui arrête les comptes annuels ; l'AG qui approuve les comptes est alors informée de cette décision.

· Fonctionnement :

Le CS se réunit au moins deux fois par an pour décider d'accorder le financement des études, protocoles, ou projets proposés ; il choisit un Secrétaire Général parmi ses membres ; les réunions seront présidées par le secrétaire général du CARDIF, qui participe aux délibérations mais toutefois ne participe pas au vote ; le Directeur de l'Association assiste aux réunions du CS.

A la première réunion le CS élit son secrétaire ;

Il est dressé un procès verbal des délibérations du CS

· Mandat :

Le mandat des membres du Conseil Scientifique a une durée de deux ans renouvelables deux fois.

2 Conseil d'aide sociale (CAS)
· Objet :
Le Conseil d'Aide Sociale (CAS) a pour objet d'apporter une aide aux patients, dans la mise en œuvre du traitement à domicile.

· Composition :

Le CAS est composé de cinq membres bénévoles, un médecin, un patient, une assistante sociale, le directeur et le président du CARDIF

· Désignation/Dissolution :

Le Conseil d'Administration désigne les membres du CAS, lors d'une réunion ordinaire pour un mandat de 2 ans. La dissolution se fait dans les mêmes conditions.

· Moyens :

Le budget annuel du CAS est décidé par le CA qui arrête les comptes annuels ; l'AG qui approuve les comptes est alors informé de cette décision.

· Fonctionnement :

Le CAS se réunit au moins deux fois par an pour décider d'accorder les aides aux patients directement ou par l'intermédiaire de leurs associations ; les réunions seront présidées par le président du CARDIF. Il est dressé un procès verbal des délibérations du CAS.

· Mandat :

Le mandat des membres du CAS a une durée de deux ans renouvelables.

3 Présence/Absence aux réunions du CA :
Le Conseil d'Administration pourrait présenter à l'AG l'éviction de certains de ses membres en cas d'absence non excusée et non représentée pendant deux ans.
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